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en provinceM, uo médecin ou un dentiste dc
teur d'un diplôme d'université n'a pan le drc
d exercer sa profession dans l'Etat où 11 désii
demeurer, ù moins de Hublr un examen spéciidemnt le bureau local et d'otbtenir une lieenc
tout comme dami notre pay*.
Or lu plupart des provim-*» de la <'onfédér

tion canadienne ayant une étendue aiwigrande que les royaumes d'Eurow, Im nn
vinces de Québec et d'Ontario, par exempl.
ayant chacune un territoire plus .grand que 1

France, se trouvent en la matière dont il s'airjdanB une poeiton analogue à celle des contra
des antres cotttlnents.

Si, comme dans ces pays, le corps m^ical dCanada désire remédier «ux Inconvénients quion wgna'e, per«<)nne a»surément ne saurai
mettre obstacle aux efforts tendant à lee fair
disparaître. Or quelles mfsurea certaines na
tions ont-ell€« prises dans ce but? Le Dr Rod
aick nous le dit dans son discours

^^

« Entre la France et l'Allemagne, observe-t
11, on a établi une zone neutre de quinzi
milk^ sur laquelle le« médecins des deuj
pays peuvent exercer leur profession, ean«
distinction de nationalité. "

Je le demanle aux partisans de la loi: puisque 1 Allemagne et la France, deux nations ri
yalea, aux antipathies profondes, ont pu s'en-
tendre pour adopter une législation commune
sur le «ujet qui nous occupe, ne devrait-il paa
être relativement facile h de« provinces sœurs,
dont les lute'rêts politiques et commerdaux
sont communs et qui «ont abritées par le môme
drapeau, d'adopter une législation du même


